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: Nice  -  Projet  de concession  des plages  naturelles-

Par  courrier  en date  du 21/06/2û19,  les services  de la Métropûle  de Nice  Côte  d'Azur
m'ont  transmis  la version  no6 de la notice  architecturale  et paysagère  qui

accompagne  le projet  de concession  des  plages  naturelles  de Nice.

Après  examen,  je n'ai pas  d'objection  à émettre  à l'encontre  de celui-ci  étant  bien

entendu  que  le traitement  de la partie  haute  de chaque  entrée  de plage  devra  faire
l'objet  d'une  réflexion  qui visera  à unifier  et épurer  l'aspect,  tant  au niveau  de la
signalétique  que  du mobilier  qui  se limitera  au strid  minimum.
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